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Question 1 :  

Pouvez-vous accorder un report de délai ? dans l'idéal jusqu'au vendredi 19/06 

 

Réponse 1 : 

Il n’est pas possible de prolonger le délai de remise des offres. 

 

Question 2 : 

En appelant le numéro indiqué dans le RC pour la visite, on m'a informé que la visite est libre 

et qu'on ne me remettra pas d'attestation de visite. Confirmez-vous qu'elle n'est pas à remettre 

lors du dépôt de l'offre 

 

Réponse 2 : 

La visite n’est pas obligatoire et il n’est pas obligatoire de remettre une attestation. Les 

modalités de visite sont expliquées à l’article 8.5.  

 


